
MAIRIE DE LES MESNEUX 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 28 MARS 2011 
 

L’An deux mil Onze, Le 28 Mars, à 20 heures 30 mn, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Mme DESSOY Anny (et de Mr Michel ARZILLIER pour le Vote du Compte Administratif) 

Date de la convocation : 24 Mars 2011 
PRESENTS (es) : 

Messieurs PIGER, GILLET, LE BOT, FERY, LECLERC, BAUDOU, ARZILLIER, Mesdames  TILLY, MARTIN, 

MOINDJIE, DEVILLE. 

ABSENTS (es) :  

Mr FLERON (Pouvoir à Mr GILLET), Mme CAILLAT (Pouvoir à Mme MARTIN), Mme BOUQUET. 

 

Monsieur Philippe PIGER a été nommé Secrétaire.  

 

Le procès verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

Délibération n° 942, 943,944 et 945: 

Vote du Compte Administratif 2010/BUDGET Principal et Budgets Annexes. 

Affectation du résultat de l’exercice 2010 et décisions relatives au budget / Commune et le C.C.A.S. 

Approbation du Compte de Gestion du comptable pour 2010/Commune et budgets annexes : 

 
Le Conseil Municipal a procédé à l’examen du compte administratif 2010 qui s’établit comme suit : 

 - Fonctionnement : Excédent de clôture         520 811,88 € avec reprise de l’excédent antérieur. 

 - Investissement : Déficit de clôture         - 56 764,91 € avec reprise du déficit antérieur 

 - Solde des restes à réaliser au 31/12/2010   - 657 500,00 €  

 Dont il ressort un Déficit de clôture de -193 453,03 € 

Après vote, le compte administratif a été adopté par 13 voix pour. 

Le Conseil Municipal a déclaré que le compte de gestion dressé par le receveur pour l’année 2010, visé et 

certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelait ni observation ni réserve de sa part. 

Le Conseil Municipal a procédé ensuite à l’affectation du résultat de l’exercice 2010 par un report en section 

de fonctionnement de 520 811,88 € 

 

Les restes à réaliser seront compensés par une subvention du Conseil Général déjà versée début 2011 et par 

deux emprunts concernant les programmes des travaux en cours. 

 

Affectation du résultat du Centre Communal d’Action Sociale : 1 597,57 € à reporter en section de 

fonctionnement au BP 2011. 

 

Le Conseil Municipal a ensuite examiné le compte de gestion dressé par le receveur concernant le Lotissement 

« Les Vianneries ». Aucune observation ni réserve de sa part.  

 

Délibération N° 946 

Demande de subvention au titre de la D.E.T.R. 2011 

 
Madame le Maire rappelle à l’assemblée que dans le cadre du programme d’aménagement sécuritaire du 

village, le Conseil Municipal a, par délibération n° 893 du 25 Janvier 2010, accepté le projet présenté par 

EGIS AMENAGEMENT pour un montant estimatif de 2 200 000,00 € H.T. 

 

La participation financière du Département porte sur la prise en charge de la chaussée départementale ainsi 

que sur les travaux d’accompagnement de surface. 

 

Les travaux d’éclairage public (295 953,03 €), de signalisation (67 980,25 €) et d’embellissement 

(175 579,08 €) soit 539 512,36 € n’étant pas subventionnés par le Conseil Général, le Conseil Municipal après 

en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

- de solliciter une subvention au titre de la D.E.T.R. 2011 

- de charger Madame le Maire des formalités nécessaires à la bonne fin de ce dossier.  
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Délibération n° 947 et 948 

Emprunt dans le cadre des travaux d’aménagement sécuritaire et 

Emprunt dans le cadre des travaux de construction d’un bâtiment communal. 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans le cadre des travaux d’aménagement 

sécuritaire des voies de traverse et d’entrées de village, et dans le cadre de la construction d’un bâtiment 

communal le Conseil Municipal avait décidé d’avoir recours à l’emprunt. 

 

Après étude des différentes propositions, la commission finances désignée à cet effet, a retenu La Caisse 

Régionale de Crédit Agricole du Nord Est, 25 Rue Libergier à Reims, pour un emprunt de 300 000,00 € pour 

une partie du  financement de l’aménagement sécuritaire et un emprunt de 200 000,00 € pour la construction 

d’un bâtiment communal. 

 

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance du rapport de la commission finances, et après en 

avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

- de réaliser ces deux emprunts sur une durée de 12 ans au taux fixe de 4,19 % afin de financer ces 

opérations, 

- de rembourser ces emprunts mensuellement avec le paiement de la 1ère échéance le mois qui suivra la 

réalisation du prêt. 

-d’autoriser le Maire, Anny DESSOY, à signer les contrats de prêt et de l’habiliter à procéder 

ultérieurement, sans autre délibération et à son initiative, aux diverses opérations prévues dans ces contrats et 

reçoit tous pouvoirs à cet effet.  

 

 

Délibération n ° 949 : 

Construction d’un bâtiment communal/Choix de l’architecte après consultation 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans le cadre de l’opération de construction d’un 

bâtiment communal, un avis d’appel public à la concurrence avait été lancé le 24 janvier 2011 pour le choix de 

l’architecte  sous forme d’un marché à procédure adaptée, conformément aux dispositions des articles 26. II, 

28 et 74 du  code des marchés publics, paru au Matot Braine le 31 janvier 2011. 

 

Le 8 Mars 2011, la commission d’Appel d’Offres s’est réunie en vue d’émettre son avis sur les candidats 

admis à négocier et après examen des dossiers de candidatures, a retenu 3 candidats qui ont été auditionnés le 

22 Mars 2011. 

 

Après présentation des différents dossiers, le Conseil Municipal après en avoir discuté et délibéré, décide à 

l’unanimité de retenir le cabinet Daniel Philizot, architecte à Port à Bison, comme Maître d’œuvre pour la 

construction d’un bâtiment communal, et charge Madame le Maire des formalités relatives à ce programme. 

 

 

Questions Diverses : 

- Madame le Maire expose au Conseil Municipal la réforme sur la fiscalité directe locale des Collectivités 

territoriales pour 2011 qui découle de la suppression de la taxe professionnelle. Une réunion de la 

commission finances devra avoir lieu dans les prochains jours afin de décider si la commune augmentera 

ou non le taux d’imposition communal pour l’année 2011 

- La commission voirie et bâtiments a retenu le devis de l’Entreprise KIEFFER pour le remplacement de 

la porte de la cuisine et le changement des fenêtres de la Salle Polyvalente pour la somme de 12 318 € 

T.T.C. 

- La porte du nouveau cimetière étant voilée et complètement abimée, le Conseil Municipal va étudier la 

possibilité de procéder à son remplacement. 

 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE LUNDI 11 AVRIL 2011 A 20 H 30.  
Vu par Nous, Maire de la Commune de LES MESNEUX, pour être affiché le 04 Avril 2011 à la porte de la 

Mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 05/08/84.    

 

 

       LES MESNEUX, le 04 Avril 2011. 

         LE MAIRE, 

      

 

Séance du 28 Mars 2011 – Page 2 


